
Charte:
En devenant parrain ou marraine, le citoyen s’engage à :

* Choisir des végétaux favorisant la biodiversité et adaptés au territoire en accord avec le 
Service Environnement.

* Planter et à entretenir régulièrement ces végétaux dans le respect de l’environnement, 
en zéro-phyto et dans les meilleures conditions de salubrité publique.

* Communiquer auprès du Service Environnement le début et la fin du projet.



La Ville de Visé propose à ses habitants de mettre en oeuvre des projets de végétalisation
(tels que des bacs potagers, des plantes en façade, des pieds d’arbre fleuris, des petites 
plantations mellifères,...) sur l’espace public. 

La Ville souhaite encourager le développement de la végétalisation du domaine public en 
s’appuyant sur une démarche participative et une implication des habitants, des 
associations, ainsi que des comités de quartier afin de :

 favoriser la nature et la biodiversité en ville ; 
 participer à l’embellissement et à l’amélioration de notre cadre de vie ; 
 changer le regard sur la ville ; 
 créer du lien social, favoriser les échanges avec les autres, notamment les voisins ; 
 créer des cheminements agréables et ainsi favoriser les déplacements doux ; 
 sensibiliser les citoyens au cycle de vie des produits alimentaires. 

Par végétalisation de l’espace public, on entend la réalisation de carrés potagés, la 
création de prairies fleuries, la plantation de haies vives, l’aménagement de petits espaces
mellifères, la plantation de vivaces, de rosiers, de petits fruitiers, …

Le permis de végétaliser est notamment conditionné à l’adéquation du projet avec le 
domaine public (respect des commodités de passage, absence de risque 
d’effondrement,...) et lié au respect de la présente charte qui reprend les engagements de 
chacun(e).  Une fois délivré, le permis de végétaliser :

1. officialise le dispositif et évite donc tout risque de verbalisation ; 
2. contient les engagements de la part de son « parrain » ou « marraine », 

principalement en termes d’entretien afin d’éviter la dégradation ou l’abandon du 
dispositif de végétalisation. 

La demande devra être effectué au minimum 8 semaines avant la date de l'occupation.

L'introduction de la demande n'équivaut en rien à une AUTORISATION.

La demande sera envoyée au Service Environnement de la Ville de Visé, soit par
mail, soit par courrier (laetitia.poelmans@vise.be  ,   TEL : 04/3748493.  Adresse : Rue de
Mons, 11 à 4600 VISE).  Chaque projet sera analysé par le Service Environnement qui
prodiguera des conseils ou pourra refuser le projet  d’office en cas de non respect  de
certains critères (par exemple, il est interdit de planter des plantes invasives ou d’utiliser
des produits phytos ou de créer des dépôts sauvages de végétaux).

Après  avis  du  Service  Environnement,  la  demande  sera  soumise  à  l’approbation  du
Collège communal qui statuera sur la requête et informera le demandeur de la décision
prise.  Toute  modification  ultérieure  du  dispositif  devra  être  soumise  pour  autorisation
auprès des autorités compétentes. 

Respect de l’environnement

Le Parrain/la Marraine peut prendre conseil  auprès du Service Environnement pour le
choix  d’espèces  végétales  favorables  à  la  biodiversité.   Pour  les  espèces  ligneuses
indigènes, il peut s’appuyer sur la liste des essences autorisées par la commune.
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Les espèces invasives, urticantes et toxiques sont interdites.
L’utilisation des pesticides est également interdite.

Respect de la salubrité publique, entretien, sécurité

Le Parrain/la  Marraine  s’engage  à  entretenir  ses  plantations  en les  taillant  ou  en  les
fauchant tant que nécessaire et en les arrosant au besoin.  Les végétations ne peuvent
entraîner  aucune  gêne  visuelle  pour  la  circulation  des  piétons,  mais  aussi  des
autres usagers (cyclistes, automobilistes), ni empiéter sur le trottoir.

L’espace public  doit  rester  accessible  à  toutes  personnes (citoyens comme personnel
communal), y compris pour les personnes à mobilité réduite.

Le mobilier urbain existant ne pourra pas être modifié, ni être déplacé.

Contrôle

La Ville se réserve le droit, à tout moment et sans avis préalable, de venir constater l’état 
du dispositif végétal et de vérifier le respect des conditions mentionnées dans la présente 
convention.

En cas de non respect d’une ou plusieurs conditions, la Ville rappellera par écrit au 
demandeur / à la demandeuse ses obligations. En l’absence de réponse ou réaction 
appropriée du demandeur / de la demandeuse dans les trente jours, la Ville se réserve le 
droit de mettre fin au permis de végétaliser, d’ôter le dispositif et de remettre l’espace 
public dans son état initial aux frais du demandeur / de la demandeuse.

Communication

Le  Parrain/la  Marraine  enverra  des  photos  de  ses  aménagements  au  Service
Environnement afin que celui-ci puisse les diffuser pour promouvoir l’action « permis de
végétaliser » sur le site internet de la Ville ou sur les réseaux sociaux de la Ville.

Pour la Ville de Visé,

Viviane Dessart Francis Theunissen

      La Bourgmestre Echevin des Travaux et des Plantations

Xavier Malmendier

Echevin de l’Environnement

Le Parrain/ La Marraine :
……………………………………………
Le .../.../….
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